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L. 423-9), mais uniquement de réquisitions aux fins de prononcé d'une MEJP, d'un contrôle judiciaire ou 

d'une ARSE. Seules ces deux dernières mesures pourront, le cas échéant, être révoquées et entrainer le 

placement en détention provisoire du prévenu avant l'audience. 

Dans tous les cas, la détention provisoire ne peut être ordonnée que si elle est indispensable et constitue 

l'unique moyen de parvenir à l'un des objectifs mentionnés à l'article 144 du code de procédure pénale 

qui ne sauraient être atteints avec un placement sous ARSE ou sous CJ (art. L.334-2). 

Dans le cadre de la procédure de saisine du tribunal pour enfants aux fins d'audience unique, la durée 

de la détention provisoire est limitée à 1 mois, non renouvelable (art. L. 423-9 2°). De même, la durée de 

la détention provisoire ordonnée dans le cadre d'une période de mise à l'épreuve éducative, possible 

uniquement sur révocation du contrôle judiciaire ou de l'ARSE, est limitée à 1 mois, quel que soit l'âge 
du mineur déclaré coupable (art. L.521-22), sans renouvellement possible. 

Dans le cadre d'une instruction, en matière correctionnelle, les délais de détention provisoire sont 

inchangés. 

En matière criminelle, la détention provisoire reste possible pour tout mineur âgé d'au moins 13 ans. Elle 

peut être prononcée pour 6 mois renouvelable 6 mois pour les mineurs âgés de moins de 16 ans (art. L. 

433-4) et pour une durée d'un an renouvelable deux fois pour 6 mois à chaque renouvellement pour les 

mineurs âgés d'au moins 16 ans (art. L.433-5). Pour ces derniers, en cas de procédure en matière de 

terrorisme, la détention provisoire peut s'étendre jusqu'à 3 ans. 

La durée cumulée des périodes de détention provisoire ordonnées à la suite de plusieurs révocations de 

CJ ou d'ARSE dans une même procédure ne peut excéder de plus d'1 mois les durées maximales 

précitées, ou de 2 mois à l'égard du mineur âgé de 13 à 16 ans qui encourt 10 ans d'emprisonnement (art. 

L.433-7 et L.433-8). 

Lorsqu'un placement en détention provisoire est ordonné, il doit nécessairement être accompagné du 

prononcé d'une mesure éducative judiciaire provisoire (art. L.334-3), y compris si le mineur fait déjà 

l'objet d'une mesure éducative judiciaire dans le cadre d'une autre procédure, afin qu'un service 

éducatif de milieu ouvert soit saisi pour élaborer un projet en alternative à la détention provisoire et 

pour garantir la continuité du parcours éducatif si la remise en liberté est ordonnée. 

Enfin, pour toutes les audiences et débats relatifs à la détention provisoire (placement ou prolongation), 

il ne peut être recouru à un moyen de télécommunication audiovisuelle. Ainsi, le mineur doit 

nécessairement être extrait, sauf si son transport paraît devoir être évité en raison de risques graves de 

trouble à l'ordre public ou d'évasion (art. L.334-6). 

CONDITIONS ET DUREE DE LA DETENTION PROVISOIRE EN MATIERE 
CORRECTIONNELLE 

Durée 

Age Conditions Procédure 
Après de MAAE 

En cours d'instruction règlement du et saisine 
dossier du TPE aux 

fins 
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